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PREFECTURE DE SEINE-ET-MARNE

Direction des Services du Cabinet et de la Sécurité
Bureau du cabinet

Melun, le o 1 JUiL.2008

Arrêté préfectoral nO2008 CAB 087
relatif à la cession, l'utilisation et au transport par des particuliers

des artifices de divertissement

Le Préfet de Seine-et-Marne, Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2215-1 ;

Vu le code pénal;

Vu le code de la santé publique;

Vu la loi n082-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret na 90-897 du 1er octobre 1990 modifié portant réglementation des artifices de
divertissement;

Vu le décret n02004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements;

Vu l'arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage na 00 DDASS 18 SE du 13 novembre 2000 ;

Considérant que l'utilisation inconsidérée des artifices de divertissement est de nature à troubler la
tranquillité publique et à porter atteinte au repos des habitants;

Considérant les risques d'atteinte grave aux personnes et aux biens qui peuvent résulter de
l'utilisation des artifices de divertissement sur la voie publique et dans les lieux de rassemblement
de personnes ;

Considérant que les risques de trouble à l'ordre public provoqués par l'utilisation des artifices sont
particulièrement importants à l'occasion de la fête nationale et des fêtes de fin d'année;

Considérant dès lors, qu'il convient de prévenir ces troubles et ces risques par des précautions
particulières applicables dans l'ensemble des communes du département;

Considérant qu'il ya lieu de suspendre la dérogation prévue par l'arrêté préfectoral du 13 novembre
2000 susvisé à l'occasion de la fête nationale;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur du Cabinet:




